
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11653

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Somme
Question écrite n° 11653

Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur le
nombre de lits insuffisant dans la Somme, en matiere de chirurgie cardiaque. Actuellement, les malades
cardiaques a operer parfois en urgence doivent etre transferes le plus souvent vers les centres de chirurgie de
Paris et de Lille, du fait que le centre regional de chirurgie cardiaque, a savoir le centre hospitalier universitaire
d'Amiens, n'assure qu'environ 200 interventions annuelles. En raison de cette insuffisance, la caisse
d'assurance maladie se trouve dans l'obligation de prendre en charge les transports et les interventions des
malades hospitalises necessairement a l'exterieur du departement. S'etonnant, sachant que les seuls frais de
transport mentionnes representent plus de 1 400 000 francs, qu'une clinique amienoise, desireuse d'obtenir
l'installation d'un appareil de circulation sanguine extra-corporelle dans ses locaux, vient de se voir notifier un
refus, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet precite et lui indiquer les dispositions qu'il
compte prendre afin de donner au departement de la Somme le moyen de prendre en charge ses malades.

Texte de la réponse

Reponse. - L'activite menee au centre de chirurgie cardiaque du centre hospitalier regional et universitaire
d'Amiens par l'equipe medicale de qualite, qui vient d'etre renforcee par deux personnes, apparait comme
suffisante pour repondre aux besoins de la population, a la fois du departement et de la region. En effet, 198
interventions sous circulation extra-corporelle ont ete effectuees en 1989, contre 186 en 1988 et il est prevu de
porter prochainement leur nombre a 300 grace a l'arrivee des nouveaux praticiens. De toute facon, compte tenu
des flux de population traditionnellement attires vers Paris pour le sud de l'Oise et vers Reims pour l'est de
l'Aisne, c'est seulement un peu plus d'un million d'habitants qui releveraient, pour une eventuelle intervention de
chirurgie cardiaque, de la ville d'Amiens, dont l'attraction se trouve ainsi limitee. Il est en outre reconnu que,
dans un domaine medical de pointe comme la chirurgie cardiaque, l'essentiel, pour assurer le traitement des
malades dans les meilleures conditions, est de disposer d'etablissements d'hospitalisation performants dotes
d'un plateau technique parfaitement equipe et d'un personnel medical hautement qualifie, repartis sur l'ensemble
du territoire dans des villes d'acces facile, plutot que de faire essaimer les installations au plus pres de la
population mais dans des etablissements de moindre importance ne pouvant necessairement offrir le maximum
de garanties aux patients. L'etude approfondie consacree par l'inspection generale des affaires sociales a cette
discipline a precisement montre que les centres de chirurgie cardiaque, qu'ils soient publics ou prives,
actuellement installes dans les differentes regions, suffisent, quantitativement et qualitativement, a repondre aux
besoins de la population, tels qu'ils ont ete definis par l'arrete du 21 septembre 1989 fixant l'indice des besoins a
une unite fonctionnelle pour 850 000 habitants.
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